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R.A.PPœT DE LA COMMISSION DU DROIT Ilf.rmNATIONAL 
SUR t:ES TRAVAUX DE SA DXXlDtE SBSSION 

· Aféanistanz CeyJ~~~_;r.:_ak, Pol?Ee~ SU~de, Tchtfcoslovaquie 
et Yougoslavie :, Iro~et de r *solution commun .. 

· L'Assembl~e g~n~rale, 

Nfant ~.!~'!:.?! le chapitre III du rapport de la Commission du dro1 t · i.rite~· , 
national sur lt::s · travaux de sa dixi~me session (A/:1359) 1 qui contient .un proj.et · · . 

d. •artieles et dds commentaires sur les relations et immunit~s diplomat~ques, 

Rappe~ que l 'Assembl~e gE§n~rale 1 par sa r'solution 685 (VII) du 

5 d~cembre 1952, a demand' à la Commission du droit international "de proc~er à la

codification du sujet : 'Relations et immuni t~s diplomatiques' parmi les questions 

auxquelles elle donne priorité", 

Tenant compte du paragraphe 25 du rapport de la Commission du droit inter-----
national sur les travaux de sa neuvi~me session (A/3623)1 ob la Commission a 

indiqué qu'elle avait décidé de soumettre à l'Assemblée générale, à sa treizième 

session, un rapport défini tif' sur les rela·:.ions et immunités diplomatiques aprè• 

avoir réexaminé la question à la lumi~re des observations présentées par les 

gouvernementts, 

Tenant compte également du paragraphe 50 du rapport de la Commission du droit 

international sur les travaux de sa dixième session (A/3859), ob la Commission 

indique qu'elle a déeid4 "de recommander à l'Assemblée générale que le projet 

d •artieles relatifs aux relations et immuni t4s diplomatiques soit reeommanM aux 

Etats Membres en vue de la conclusion d'une convention", 

58-25866 
1 .•. 



Botant avec satisfaction que le projet d'articles relatifs aux relations et 

immunit's diploœatiques, que la Commission du droit international a rédigé à sa 
dixi~me session, co~stitue, dans l'ensemble, une base suffisante pour l'élaboration 

d'une convention sur la question, 

1. F~icite la Commission du droit international des travaux qu'elle a 
accomplis sur la question des relations et immunit4s diplomatiques; 

2. Invite les gouvernements à communiquer leurs observations sur le projet 

d•articles relatifs aux relations et immunités diplomatiques d'ici le ler juin 1959; 
3. Décide d'inscrire la question : "Relations et immunités diplomatiques" 

l l'ordre du Jour provisoire de la quatorzième session ordinaire de l'Assemblée 
générale en vue de la conclusion procbaine· d'une convention sur les relations et 
immunités diplomatiques; 

4. Recommande que l'Assemblée g4nérale examine, à sa quatorzième session, 
si le soin d'élaborer une convention sur la-question doit être confié à une 
conférence internationale de plénipotentiaires ou A la SiXième Commission de 
ltAssemblée générale. 




